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1. Cet Avis de demande de renseignements et de prix à compétition ouverte fait suite à 
l'Avis Général de Passation des Marchés (AGPM) paru dans le quotidien « LE SOLEIL » du 
vendredi 17 janvier 2025 et sur le Portail des marchés publics du Sénégal. 

2. L'Office national de Lutte contre la Fraude et la Corruption (OFNAC) a obtenu, dans 
le cadre de son budget 2025, des fonds dédiés au renforcement et à la sécurisation de son 
parc informatique, et a l'intention d'utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre du marché relatif à l'acquisition de matériels informatiques, de 
logiciels et de licences alloti ainsi qu'il suit : 

• Lot 1: acquisition d'ordinateurs ; 
• Lot 2: renouvellement de licences ; 
• Lot 3: acquisition divers matériels d'intrants informatiques. 

Chacun de ces lots étant indivisibles, le candidat peut soumissionner pour les trois (03) lots 
ou pour le lot de son choix. 

3. L'Office national de Lutte contre la Fraude et la Corruption (OFNAC) sollicite des offres 
sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 
fournir et déployer de matériels informatiques de logiciels et de licences. 

4. La passation du marché sera conduite par demande de renseignements et de prix à 
compétition ouverte telle que définie dans le Code des marchés publics et ses arrêtés 
d'application, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l'OFNAC, sis à la 
cité Keur Gorgui lots n°71 et 73 TERANGA 2, sur la VDN, Dakar, téléphone 221 33 889 
98 38, Courriel : passationdesmarches@ofnac.sn, tous les jours ouvrables de 8h00 à 
13h00 et de 15h00 à 17h00. 

6. Les exigences en matière de qualification sont : avoir réalisé avec succès, durant les trois 
dernières années (2024, 2023 et 2022), au moins un (01) marché de nature et de taille 
similaires pour chaque lot. À cet effet, il convient de produire une attestation de service fait 
délivrée par l'entité bénéficiaire pour chaque lot. 

7. Une marge de préférence applicable à certaines fournitures fabriquées dans les Etats 
membres de l'UEMOA sera octroyée aux candidats éligibles. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir le dossier de Demande de Renseignements et 
de Prix complet en formulant une demande à l'adresse mentionnée ci-après: OFNAC, 
cité Keur Gorgui lots n°71 et 73 TERANGA 2, sur la VDN, Dakar, 2ème étage (DAF), 
contre un paiement non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA. La méthode de 
paiement sera par espèces. Le document de demande de renseignements et de prix sera 
remis en mains propres. 



9. Les offres devront être soumises à l'adresse ci-après : OFNAC, cité Keur Gorgui lots 
n°72 et 73 TERANGA 2, sur la VDN, Dakar, Sénégal, au plus tard le mardi 29 avril 2025 à 
11 heures précises, au 6ème étage, pièce n° 61, Cellule de passation des marchés. Les 
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres seront ouvertes, en présence des représentants des soumissionnaires, à la 
salle de conférence de l'OFNAC, au 7ème étage, le mardi 29 avril 2025 à 11 heures 10 
minutes. 
La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. 

11. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à 
compter de la date limite de soumission. 

Le Président de l'OFNAC 
 
 


